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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C simplifiée 
 
 
 
Nº de la demande :  2010-0262 
Catégorie :   Catégorie C simplifiée 
Produit :   Herbicide Assure II 
Nº d’homologation :  25462 
Matière active (m.a.) :  quizalofop-P-éthyle 
Numéro de document de l’ARLA: 1915695 
 
 
Contexte 
 
L’herbicide Assure II (Assure II Herbicide; nº d’homologation 25462) est homologué depuis le 
22 avril 1998 pour un traitement de postlevée dans l’ensemble du Canada visant la suppression 
sélective des graminées adventices annuelles et vivaces dans diverses cultures à feuilles larges. 
Pour obtenir des précisions sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux 
méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de 
protection individuel, consultez l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Assure II afin d’y inclure 
une allégation de suppression de l’orge queue-d’écureuil. 
 
Évaluation des propriétés chimiques et évaluations sanitaire et environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, puisque les propriétés chimiques du 
produit n’ont pas été modifiées. Des évaluations sanitaire et environnementale ne sont pas non 
plus requises, puisque le profil d’emploi, notamment les cultures traitées, les doses d’application 
et le calendrier des traitements, n’est pas modifié. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur l’efficacité soumises sont issues de cinq essais sur le terrain menés en Alberta 
entre 1995 et 1997. Dans tous les essais pour lesquels des données ont été fournies, on a évalué 
l’efficacité de l’herbicide Assure à supprimer l’orge queue-d’écureuil qui pousse dans le lin. 
L’herbicide Assure est une ancienne formulation, moins concentrée, de l’herbicide Assure II. 
Les données présentées montrent que l’herbicide Assure II, appliqué à une dose de 48 g m.a./ha, 
entre les stades de croissance de trois à quatre feuilles et de deux à trois talles de l’orge queue-
d’écureuil, dans toutes les cultures mentionnées sur l’étiquette, pourrait fournir, tout au long de 
la saison, un niveau de suppression acceptable de l’orge queue-d’écureuil. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
présente demande et a jugé que les renseignements mis à sa disposition étaient suffisants pour 
modifier l’homologation de l’herbicide Assure II afin d’y inclure la suppression tout au long de 
la saison de l’orge queue-d’écureuil, dans toutes les cultures mentionnées sur l’étiquette, au 
moyen d’un traitement de postlevée, à une dose d’application de 48 g m.a./ha. 
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